
   

 

 

Division de statistique de l’ONU : Annuaire démographique 
 

 

Questionnaire sur les métadonnées relatives  

au recensement de la population et du logement 
 

 

Pays :               Nouvelle Calédonie                      
 

Date du recensement de la population :      27 juillet 2009      
 

Date du recensement du logement :   27 juillet 2009     
 

 

 A. Informations sur le recensement de la population :  

caractéristiques générales 
 

 

 1. Informations sur le recensement 
 

 

Type de recensement  

a) Recensement classique   

b) Recensement fondé sur des registres  

c) Combinaison  

d) Autre (veuillez préciser) :                       

 

 

 2. Type de dénombrement et de couverture 
 

 

Type de dénombrement  

a) De facto/population présente  

b) De jure/population habituellement résidente   

c) Autre (veuillez préciser) :                       

 

 

  Veuillez indiquer si les groupes de population ci-après ont été dénombrés dans le recensement 
 

 

Groupe de population Compris Non compris Sans objet 

a) Nomades     

b) Personnes habitant dans des zones d’accès difficile     

c) Membres des forces armées et navales et membres 

du personnel diplomatique et leur famille se 

trouvant à l’étranger 

    

d) Civils résidents temporairement absents du pays     
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e) Civils résidents qui traversent la frontière 

quotidiennement pour aller travailler dans un autre 

pays 

    

f) Membres des forces armées et navales étrangères 

et représentants diplomatiques étrangers et leur 

famille se trouvant dans le pays 

    

g) Civils étrangers qui ne traversent pas la frontière 

quotidiennement et se trouvent temporairement 

dans le pays, y compris les personnes sans papiers, 

ou les personnes en transit à bord de navires au port 

au moment du recensement 

    

h) Civils étrangers qui traversent la frontière 

quotidiennement pour travailler dans le pays 
    

i) Réfugiés     

                                            

                                            

 

 

 3. Degré d’exhaustivité du recensement  
 

 

Estimation du degré d’exhaustivité : 

Population des 

deux sexes 

Population 

masculine 

Population 

féminine 

a) Sous-dénombrement brut 

          (veuillez préciser l’unité :                     ) 
   

b) Sur-dénombrement brut  

(veuillez préciser l’unité :                     ) 
   

c) Marge d’erreur nette  

(veuillez préciser l’unité :                     ) 
   

 

 

Dénominateur de base pour l’estimation :  

a) Population dénombrée  

 
 

b) Estimation de l’ensemble de la population  

 
 

c) Ne sait pas 

 
 

 

 



 
 - 3 - 

 

Méthode(s) utilisée(s) pour estimer le degré 

d’exhaustivité : 

 

a) Enquête postcensitaire  

 Date de l’enquête :        

 Taille de l’échantillon  

(veuillez préciser l’unité :           ) 
 

  Zones urbaines et rurales :        

  Zones urbaines :             

  Zones rurales :             

 Groupes de population exclus :          

b) Analyse démographique  

(veuillez préciser :                          ) 
 

c) Autres méthodes 

(veuillez préciser :                          ) 
 

 

 

 4. Définition des termes « zone urbaine » et « zone rurale » 
 

Aux fins du recensement, la définition qui a été retenue pour les « zones urbaines » 

est la suivante : Grand Nouméa, c'est-à-dire les communes de Nouméa – Mont Dore – 

Dumbéa – Païta  

Aux fins du recensement, la définition qui a été retenue pour les « zones rurales » 

est la suivante : Les autres communes   

 

 5. Définition du terme « ville » 
 

Aux fins du recensement, la définition qui a été retenue pour les « villes » 

est la suivante : Commune  

 Aux fins du recensement, la définition qui a été retenue pour les « agglomérations 

urbaines » est la suivante : la seule agglomération urbaine est le Grand Nouméa, c'est-à-

dire les communes de Nouméa – Mont Dore – Dumbéa – Païta / idem zone urbaine 

 

 6. Définition du terme « localité » 
 

Aux fins du recensement, la définition qui a été retenue pour les « localités » 

est la suivante : sans objet / les notions de commune et quartier sont utilisées  

 

 7. Définition de l’expression « aptitude à lire et à écrire » 
 

Aux fins du recensement, la définition qui a été retenue  

pour l’« aptitude à lire et à écrire » et l’« inaptitude à lire  
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et à écrire » est la suivante : la connaissance du français est interrogée, avec 4 degrés de 

connaissance : aucune / parler / lire / écrire – base déclarative  

 

 8. Degré d’instruction  
 

Suivez-vous la Classification internationale type de l’éducation (CITE) 

pour présenter les données relatives au degré d’instruction?           

 

Dans l’affirmative, quelle révision?            

 

Si vous utilisez une autre classification, pouvez-vous convertir  

les données pour qu’elles soient conformes à la CITE  

(veuillez préciser le numéro de révision)?            

 

Dans la négative, veuillez indiquer les principales différences par rapport à la CITE 

(veuillez préciser le numéro de révision).            
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 B. Caractéristiques économiques 
 

 

 1. Situation au regard de l’activité 
 

Aux fins du recensement, quel est l’âge minimal retenu pour la collecte de données 

sur la situation au regard de l’activité? 14 ans   

 

Aux fins du recensement, y a-t-il un âge maximal pour la collecte de données 

sur la situation au regard de l’activité?  NON  

 

Quelle est la période de référence utilisée pour déterminer l’activité économique 

d’une personne?  La semaine précédant l'interview      

 

 

 2. Définition du terme « population économiquement active »  

utilisée dans le cadre du recensement  
 

 

Définition de la population économiquement active  

a) Population habituellement active  

b) Population active du moment   

c) Autre (veuillez préciser) :                  

 

 

Les groupes ci-après sont-ils considérés comme économiquement actifs 

dans les statistiques nationales? Dans la négative, veuillez indiquer le mode 

de classement :                                               

 

 

Groupe économique Oui Non 

a) Membres de la famille qui contribuent à l’activité 

du  ménage (non salariés) 

   

b) Personnes sans emploi, y compris celles n’ayant 

jamais travaillé 

   

c) Forces armées    

d) Travailleurs à temps partiel, y compris ceux qui 

consacrent la majeure partie de leur temps à des 

activités non lucratives 

   

e) Employés de maison    
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 3. Situation dans l’emploi  

 
 

Utilisez-vous la Classification internationale d’après la situation  

dans la profession (CISP 93) comme classification d’après la situation  

dans l’emploi dans votre pays?       

 

Si vous utilisez une autre classification, pouvez-vous convertir les données  

pour qu’elles soient conformes à la CISP 93?       

 

Dans la négative, veuillez indiquer les principales différences par rapport  

à la CISP 93.       

 

 

 4. Profession  

 
 

Utilisez-vous la Classification internationale type des professions (CITP)  

pour présenter les données concernant la classification de la population  

ayant un emploi par profession?  Non     

 

Dans l’affirmative, quelle révision?       

Si vous utilisez une autre classification, pouvez-vous convertir  

les données pour qu’elles soient conformes à la CITP  

(veuillez préciser le numéro de révision)?       

 

Dans la négative, veuillez indiquer les principales différences par rapport  

à la CITP (veuillez préciser le numéro de révision).  PCS 2003 (insee)     

 

 

 5. Branche d’activité  

 
 

Utilisez-vous la Classification internationale type par industrie (CITI)  

pour présenter les données concernant la classification de la population  

ayant un emploi par branche d’activité?  Non     

 

Dans l’affirmative, quelle révision?       

Si vous utilisez une autre classification, pouvez-vous convertir les données pour  

qu’elles soient conformes à la CITI (veuillez préciser le numéro de révision)?        

 

Dans la négative, veuillez indiquer les principales différences par rapport  

à la CITI (veuillez préciser le numéro de révision).  NAF 2003 (insee)     
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 C. Caractéristiques des ménages 
 

 

 1. Définitions  
 

Aux fins du recensement, la définition générale qui a été retenue  

pour le terme « ménage » est la suivante : Un ménage désigne l’ensemble des personnes 

qui partagent la même résidence principale, sans que ces personnes soient 

nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut être constitué d’une 

seule personne. Il y a égalité entre le nombre de ménages et le nombre de résidences 

principales. 

 

 

Aux fins du recensement, la définition générale qui a été retenue  

pour le terme « noyau familial » est la suivante : Ce concept n’est pas utilisé 

 

 

 2. Chef du ménage/personne de référence  
 

 

Définition  

a) Chef du ménage, défini comme suit :        

b) Personne de référence, définie comme suit :  La 

personne de référence du ménage est déterminée à partir de la 

structure familiale du ménage et des caractéristiques des individus 

qui le composent. 

Il s'agit le plus souvent de la personne de référence de la famille 

quand il y en a une, ou de l'homme le plus âgé, en donnant priorité 

à l'actif le plus âgé (définition insee).     

  

c) Autre [par exemple, co-chefs de ménage] :       
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 D. Caractéristiques du logement 
 

 

 1. Informations sur le logement 
 

Quelle est la définition retenue pour le terme « unité d’habitation »  

aux fins du recensement? 

                                    
 

Quelle est la définition retenue pour le terme « logement classique »  

aux fins du recensement ? 

Ce terme n’est pas utilisé. On utilise la notion de logement ordinaire qui est défini par 

opposition à un logement en collectivité offrant des services spécifiques (résidences 

pour personnes âgées, pour étudiants, de tourisme, à vocation sociale, pour personnes 

handicapées…). 

 

 

Les unités vacantes sont-elles dénombrées parmi les logements classiques ? 

Les logements ordinaires sont classés en 4 catégories, (résidence principale, logement 

occasionnel, résidence secondaire et logement vacant), définies comme suit :  

• Une résidence principale est un logement occupé de façon habituelle et à titre principal 

par une ou plusieurs personnes qui constituent un ménage. 

• Un logement occasionnel est un logement ou une pièce indépendante utilisée 

occasionnellement pour des raisons professionnelles (par exemple, un pied-à-terre 

professionnel d’une personne qui ne rentre qu’en fin de semaine auprès de sa famille).  

• Une résidence secondaire est un logement utilisé pour les week-ends, les loisirs ou les 

vacances. 

• Un logement vacant est un logement inoccupé : proposé à la vente, à la location, ou 

en passe de l’être ; déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d’occupation ; 

en attente de règlement de succession ; gardé vacant et sans affectation précise par le 

propriétaire (exemple un logement très vétuste...) ; conservé par un propriétaire pour un 

usage futur au profit d’un employé, de parents, d’amis ; non habité par suite du départ de 

l’occupant dans une communauté (maison de retraite…). 

 

Quelles est la définition retenue pour le terme « pièce » aux fins du recensement? 

Le nombre de pièces du logement concerne les pièces à usage d’habitation (y compris la 

cuisine si sa surface excède 12 m2). Ne sont pas comptées les entrées, couloirs, salles de 

bain, ... et les pièces à usage exclusivement professionnel. 
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 2. Définition du terme « ville »  

(comme mentionné dans le Questionnaire sur le recensement du logement :  

données sur les villes) 
 

Aux fins du recensement, la définition générale qui a été retenue  

pour le terme « ville » est la suivante :  commune  

 

 

Ville 1 (capitale) – Le territoire couvre : Nouméa  

 

 

Ville 2 – Le territoire couvre : 

 

                                                                        

 

 

Ville 3 – Le territoire couvre : 

 

                                                                        

 

 

Ville 4 – Le territoire couvre : 

 

                                                                        

  

 E. Bibliographie des statistiques de la population et du logement 
 

Veuillez indiquer les publications dans lesquelles sont présentés les résultats de votre 

dernier recensement de la population et de votre dernier recensement du logement  : 

Site internet de l’Institut : www.isee.nc 

Publication : Synthèse n° 19 et n° 22 (téléchargeable sur le site) 

   

 

http://www.isee.nc/
http://www.isee.nc/

